
 

CCE X- Page 1 

n° 148 346 du 23 juin 2015 

dans l’affaire X / III 

En cause :  Xh, 

 Ayant élu domicile : X  

 contre : 

 

L’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé 

de la Simplification administrative. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 janvier 2015 par X, de nationalité algérienne, tendant à l’annulation de « la 

décision du 11.12.2014 du Secrétaire d’Etat à l’Asile, migration et à l’intégration sociale, portée à sa 

connaissance le 15.12.2014 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le mémoire en réponse et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 mai 2015 convoquant les parties à comparaître le 16 juin 2015. 

 

Vu l’ordonnance X du 18 mars 2015 portant détermination du droit de rôle. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me V. HUYSMAN loco Me P.-J. STAELENS, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me M. DE SOUSA loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.          Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 4 juillet 2007, le requérant a introduit auprès de l’ambassade de Belgique à Alger une 

demande de visa en vue d’effectuer une visite familiale, laquelle demande a été rejetée le 16 juillet 

2008. 

 

1.2. Le 15 septembre 2014, le requérant a introduit une demande de carte de séjour en tant que 

descendant de Belge auprès de la commune de Comines-Warneton. 

 

1.3. En date du 11 décembre 2014, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de 

plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, notifiée au requérant le 15 décembre 2014. 

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 
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« En exécution de l'article 52, § 4, alinéa 5, de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, la demande de carte de séjour de membre de la 

famille d'un citoyen belge introduite en date du 15.09.2014, par : 

 

(…) 

 

est refusée au motif que : 

 

□ l'intéressé ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois 

mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen de l'Union : 

 

A l'appui de sa demande de séjour de plus de trois mois sur base de l'aricle 40 ter de la loi du 

15.12.1980 en tant que descendant à chrage de son père S. B. A., G. (…), l'intéressé a fourni son 

passeport, son acte de naissance, la preuve des ressources de son père, des mandats Western Union, 

des virements d'argent, une délcaration sur l'honneur, des attestations médicales concernantl'état de 

santé de ses parents, un contrat de travail, une attestation de recherche d'emploi (Forem). 

 

Il n'est pas établi que il est démunie ou que le soutien financier de son père lui était nécessaire et donc 

ne prouve pas de manière suffisante l'existence d'une situation de dépendance réelle à l'égard du 

membre de famille rejoint. 

 

En effet, aucun document ne prouve sa situation d'indigence au pays d'origine ; 

 

La déclaration sur l'honneur concernant le fait qu'il ne posséderait aucun bien immobilier en Algérie ne 

prouve aucunement une absence de revenus ou de ressource. De plus, cette attestation a une valeur 

uniquement déclarative. 

 

Les mandats Western Union ne peuvent également prouver qu'il était sans ressources au pays. De plus, 

l'expéditeur est non identifié (S. B. A. Z.). 

 

Les virements de poste fournis (mai, juin, juillet, août et sptembre 2014) ne permettent également pas 

d'identifier l'expéditeur. Pas plus qu'ils ne preuvent prouver que l'intéressé était sans ressources au 

pays. 

 

Par ailleurs, le fait qu'il travaille en Belgique (contrat de travail à durée déterminée) prouve qu'il 

n'est pas à charge de son père. 

 

Les certificats médicaux attestent de la sitatuion médicale de ses parents, sans plus. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l'article 40 ter de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au 

territoire, l'établissement, le séjour et l'éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande 

est donc refusée. 

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l'Office des Etrangers d'examiner les 

autres conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l'introduction 

éventuelle d'une nouvelle demande. 

 

En vertu de l'article 52 § 4 alinéa 5 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 mentionné ci-dessus, étant 

donné que le séjour de plus de 3 mois en tant que descendant à charge a été refusé à l'intéressé et 

qu'il n'est autorisé ou admis à séjourner à un autre tare, il lui est enjoint de quitter le territoire dans les 

30 jours ». 

                                

2.          Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1.      Le requérant prend un moyen unique de la violation « de l’article 40bis, § 2, alinéa 1
er

, 3°, article 

40ter et article 62, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 concernant l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, des principes de bonne administration et plus 
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particulièrement du devoir de soin, des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 concernant la motivation 

formelle des actes administratifs, de l’article 8 CEDH ». 

 

2.2.      Il prétend que la partie défenderesse a méconnu son droit à une vie familiale consacrée par 

l’article 8 de la Convention européenne précitée. Il déclare qu’il était encore le seul de sa famille à vivre 

en Algérie dès lors que ses parents et sa sœur vivent depuis un certain temps en Belgique et ont la 

nationalité belge. De plus, ses deux frères ont émigré en France.   

 

En outre, il estime remplir la condition « à charge » de l’article 40bis, § 2, alinéa 1
er
, 3°, de la loi précitée 

du 15 décembre 1980 et avoir démontré qu’il dépendait de l’aide matérielle de ses parents les mois 

précédant l’introduction de sa demande afin de pouvoir survivre dans son pays d’origine. Il ajoute avoir 

produit tous les documents qu’on pouvait raisonnablement exiger afin de prouver qu’il était à charge de 

ses parents et pas seulement de son père. 

 

Il ajoute que la notion « à charge » est une question de fait qui peut être prouvée par toutes voies de 

droit. Il prétend que la condition d’ « être à charge » doit être comprise à la lumière de la jurisprudence 

de la Cour de justice. Le fait d’ « être à charge » doit être interprété comme impliquant qu’il a besoin de 

l’aide matérielle pour ses besoins essentiels dans son pays d’origine lors de l’introduction de sa 

demande de regroupement familial.  La preuve peut en être rapportée par tout moyen. 

 

Ainsi, il déclare que le fait de ne pas avoir produit de document concret démontrant qu’il avait besoin 

d’une aide matérielle en Algérie ne signifie pas que ce fait n’est pas prouvé.  Il précise qu’il ne peut pas 

prouver avec des documents un fait négatif, à savoir le fait qu’il n’avait pas, pendant la période 

précédant sa demande, de revenus professionnels ou de remplacement. D’autre part, il prétend avoir 

démontré par le biais de l’attestation du CNAS de Oran du 9 septembre 2014 qu’il avait eu des revenus 

professionnels pendant un mois et demi en 2004, c’est-à-dire il y a plus de dix ans. Or, la partie 

défenderesse ne semble pas en avoir tenu compte et soutient que ce fait est corroboré par une 

attestation de l’Office des pensions algérien du 22 décembre 2014. 

 

Par ailleurs, il ajoute que l’appréciation de la partie défenderesse relative à la déclaration sur l’honneur 

selon laquelle il ne dispose d’aucun bien immobilier n’est pas raisonnable dans la mesure où il ne peut 

prouver ce fait d’une autre manière.   

 

Il fait grief à la partie défenderesse d’avoir méconnu le devoir de soin dans la mesure où il a reçu un 

soutien financier mensuel de ses parents six mois avant son arrivée sur le territoire belge. Dès lors, il 

appartient à la partie défenderesse de prendre en considération tous les éléments pertinents portés à sa 

connaissance avant de prendre sa décision.    

 

En ce qui concerne les documents relatifs aux transferts d’argent de la Belgique vers l’Algérie, il estime 

que la partie défenderesse ne s’est pas suffisamment informée et a tiré des conclusions prématurées de 

l’absence du nom de ses parents sur les différents documents. En effet, elle en a déduit que ces 

transferts ne provenaient pas de ses parents.   

 

Or, il prétend qu’un examen plus approfondi aurait permis de conclure que les transferts avaient été faits 

soit par les parents eux-mêmes, soit en leur nom, plus particulièrement par leurs autres enfants. Il joint, 

à cet égard, une déclaration sur l’honneur de ses parents du 23 décembre 2014. 

 

D’autre part, il déclare que la conclusion de la partie défenderesse selon laquelle il ne dépend pas 

financièrement de ses parents puisqu’il travaille en Belgique est erronée. En effet, son contrat de travail 

ne peut nullement sortir ses effets tant qu’il n’a pas obtenu un permis de travail, ce qu’il n’a pas. D’un 

autre côté, il relève que la partie défenderesse estime qu’il peut travailler en tant que membre de la 

famille à charge dans la mesure où la nécessité du soutien matériel dans le pays d’origine ne doit 

exister qu’au moment de la demande et nullement après son introduction.   

 

Enfin, il relève qu’il ressort des certificats médicaux produits que ces derniers sont bien relevants dans 

la mesure où ils démontrent que ses parents ont besoin d’aide et en auront besoin à terme. Il ajoute qu’il 

pourrait prendre partiellement en charge cette aide s’il était autorisé à s’établir chez ces derniers. 
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Par conséquent, il constate que la partie défenderesse a manqué à son devoir de soin et estime que les 

éléments fondant la décision attaquée ne constituent pas une motivation correcte et adéquate.  

  

3.          Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1.     S’agissant du moyen unique, le Conseil relève que le requérant invoque une méconnaissance de 

l’article 8 de la Convention européenne précitée. Ainsi, il estime que son droit à la vie familiale aurait été 

violé dès lors qu’il était le seul à vivre encore en Algérie, ses parents et sa sœur vivant en Belgique et 

ses frères en France. 

 

A cet égard, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée 

et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la 

CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué.  

 

Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au 

moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 

31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En 

ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille 

est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). L’existence d’une vie 

familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit d’une première admission, ce qui est le cas en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas 

d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu'il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 

28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s'effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il 

ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un Etat dont il n’est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; 

Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 

43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation 

générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre 

le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 39).  

 

En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre 

public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux 

(Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, §, 81 ; Cour EDH 18 

février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et 

Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l’ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l’arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E, 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 
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aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance. 

 

Lorsque le requérant allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier lieu 

d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la 

vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

En l’espèce, le Conseil tient à rappeler que si le lien familial entre des partenaires, ainsi qu’entre parents 

et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas de même dans la relation entre parents et enfants 

majeurs. Dans l’arrêt Mokrani c. France (15 juillet 2003), la Cour européenne des droits de l’homme a 

considéré que les relations entre parents et enfants majeurs « ne bénéficieront pas nécessairement de 

la protection de l’article 8 de la Convention sans que soit démontrée l'existence d'éléments 

supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux », ce que le requérant n’a 

nullement démontré. 

 

Dans l’appréciation de savoir s’il existe une vie familiale ou non, il y a lieu de prendre en considération 

toutes les indications que la partie requérante apporte à cet égard, comme la cohabitation, la 

dépendance financière, à l’égard en l’occurrence de sa mère ou les liens réels entre ceux-ci.  

 

On ne saurait dès lors tenir pour acquis l’argumentation du requérant quant à une prétendue violation de 

l’article 8 Convention européenne précitée dans la mesure où il reste en défaut d’établir les prémisses 

d’application de cette disposition, à savoir l’existence d’une vie familiale dont il revendique la protection. 

Le seul fait de déclarer qu’une partie de sa famille vit en Belgique et l’autre en France ne suffit nullement 

à prouver l’existence d’une vie familiale. 

 

Dès lors, l’article 8 de la Convention européenne précitée n’a pas été méconnu. 

 

3.2.1.   S’agissant du surplus du moyen unique, le Conseil relève que le requérant a sollicité le séjour en 

sa qualité de descendant d’un ressortissant belge, sur la base des articles 40bis, § 2, alinéa 1
er
, 3°, et 

40 ter, alinéa 2, de la loi précitée du 15 décembre 1980.  L’article 40bis, § 2, alinéa 1
er
, 3°, de cette loi 

stipule que :  

 

« Sont considérés comme membres de famille du citoyen de l'Union: 

(…) 

 

3° les descendants et les descendants de son conjoint ou partenaire visé au 1° ou 2°, âgés de moins de 

vingt et un ans ou qui sont à leur charge, qui les accompagnent ou les rejoignent, pour autant que 

l'étranger rejoint, son conjoint ou le partenaire enregistré visé en ait le droit de garde et, en cas de garde 

partagée, à la condition que l'autre titulaire du droit de garde ait donné son accord (…) ». 

 

Le Conseil rappelle que la Cour de Justice de l’Union européenne a, dans son arrêt YUNYING JIA (Arrêt 

C-1/05 du 9 janvier 2007), précisé ce qu’il faut entendre par personne « à charge ». Il ressort dudit arrêt 

que : « (…) l’article 1
er

, §1, sous d) de la directive 73/148 doit être interprété en ce sens que l’on entend 

par « [être] à [leur] charge » le fait pour le membre de la famille d’un ressortissant communautaire établi 

dans un autre Etat membre au sens de l’article 43 CE, de nécessiter le soutien matériel de ce 

ressortissant ou de son conjoint afin de subvenir à ses besoins essentiels dans l’Etat d’origine ou de 

provenance de ce membre de la famille au moment où il demande à rejoindre ledit ressortissant. 

L’article 6, sous b), de la même directive doit être interprété en ce sens que la preuve de la nécessité 

d’un soutien matériel peut être faite par tout moyen approprié, alors que le seul engagement de prendre 

en charge ce même membre de la famille, émanant du ressortissant communautaire ou de son conjoint, 

peut ne pas être regardé comme établissant l’existence d’une situation de dépendance ». 

 

La condition fixée à l’article 40bis, § 2, alinéa 1
er
, 3°, de la loi précitée, relative à la notion « [être] à 

charge » doit dès lors être comprise à la lumière de la jurisprudence précitée comme impliquant le fait 

d’avoir été à charge au pays d’origine ou de provenance avant de venir en Belgique. 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle n’implique pas la réfutation 

détaillée de tous les arguments avancés par le requérant. Elle n’implique que l’obligation d’informer le 
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requérant des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation 

réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. 

 

Il suffit par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité qu’il est amené à effectuer, le Conseil n’est pas compétent 

pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce 

contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et 

a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui 

sont soumis.  

 

3.2.2.   En l’espèce, il ressort du dossier administratif que le requérant a introduit une demande de carte 

de séjour en tant que descendant d’un belge en date du 15 septembre 2014. A l’appui de cette 

demande, il a produit différents documents, d’une part, tendant à démontrer que la personne rejointe 

dispose de revenus suffisants et, d’autre part, afin de prouver le caractère à charge du requérant. 

 

Il apparaît, à la lecture de la décision attaquée, que la partie défenderesse a rejeté sa demande au motif 

que, d’une part, le requérant ne démontre pas qu’il était sans ressources ou qu’il ne disposait pas de 

ressources suffisantes au pays d’origine et, d’autre part, il ne démontre pas une situation de 

dépendance réelle à l’égard du regroupant. 

 

Ainsi, le Conseil relève, tout d’abord, que les documents produits par le requérant ne permettent 

nullement d’en attester. Ainsi, comme le relève à juste titre la partie défenderesse dans la décision 

attaquée, le requérant n’a produit aucun document tendant à démontrer sa situation d’indigence au pays 

d’origine, ce qui n’est par ailleurs nullement contesté par ce dernier dans la mesure où il admet ne pas 

avoir produit de document concret tendant à démontrer qu’il avait besoin d’une aide matérielle au pays 

d’origine.   

 

Concernant l’attestation du CNAS du 9 décembre 2014 ainsi que de celle de l’Office des pensions 

algérien du 22 décembre 2014 que le requérant mentionne dans sa requête, le Conseil ne peut que 

constater que ces derniers ont été produits postérieurement à la décision attaquée en telle sorte qu’il ne 

peut aucunement être reproché à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte lors de la prise 

de la décision attaquée.   

   

En outre, concernant l’attestation sur l’honneur mentionnant qu’il ne dispose d’aucun bien immobilier en 

Algérie, le Conseil relève que c’est à juste titre que la partie défenderesse a déclaré dans sa décision 

que cette dernière « ne prouve aucunement une absence de revenus ou de ressource. De plus, cette 

attestation a une valeur uniquement déclarative ». En termes de requête, le requérant se contente de 

déclarer que les conclusions tirées par la partie défenderesse ne sont pas raisonnables dans la mesure 

où il ne pourrait pas le prouver d’une autre manière. A cet égard, le Conseil tient à rappeler que la 

charge de la preuve repose sur le requérant et que ce dernier avait la possibilité de démontrer l’absence 

de biens immobiliers dans son chef par des documents officiels émanant de ses autorités nationales, ce 

qu’il n’a pas fait en l’espèce. Dès lors, cet argument n’est pas pertinent.   

 

Par ailleurs, concernant les transferts d’argent au profit du requérant, le Conseil relève, tout d’abord, 

que « les mandats Western Union ne peuvent également prouver qu’il était sans ressources au pays.  

De plus, l’expéditeur est non identifié (S.B.A.Z.) ». De même, quant aux autres virements datés de mai à 

septembre 2014, il apparaît également que l’expéditeur n’est pas identifié et « ne peuvent prouver que 

l’intéressé était sans ressource au pays ». 

 

Dès lors, le Conseil ne peut que constater que, à supposer que les transferts d’argent aient été 

effectués par les parents du requérant ou en leur nom, il n’en demeure pas moins que ces derniers ne 

prouvent pas que le requérant est sans ressource au pays d’origine. Il ne peut donc nullement être 

reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir procédé à un examen approfondi des documents 

produits, ce qu’elle n’est par ailleurs nullement tenue de faire. En effet, la partie défenderesse n’a 
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nullement l’obligation d’interpeller le demandeur, de procéder à de nouvelles investigations ou encore 

d’entamer un débat avec ce dernier. En outre, le Conseil relève que la déclaration sur l’honneur du 23 

décembre 2014 produite par les parents, ayant simplement une valeur déclarative, a été, de plus, 

produite postérieurement à la décision attaquée en telle sorte qu’il ne peut être reproché à  la partie 

défenderesse de ne pas en avoir tenu compte. 

 

S’agissant de l’existence d’un contrat de travail démontrant que le requérant n’est pas à charge de son 

père, le Conseil relève que le requérant estime, en termes de requête, que ce dernier ne peut produire 

ses effets dès lors qu’il ne dispose pas d’un permis de travail.  A cet égard, le Conseil ne peut que 

constater, à l’instar de la partie défenderesse dans son mémoire en réponse, que le requérant n’a 

nullement démontré qu’il devait obtenir un permis de travail et qu’aucune clause suspensive n’a été 

ajoutée précisant que le contrat de travail ne sortirait ses effets qu’après l’obtention d’un permis de 

travail. Dès lors, l’argument du requérant n’est pas pertinent et c’est à juste titre que la partie 

défenderesse a considéré que cet élément ne démontrait aucunement l’existence d’une situation de 

dépendance entre le requérant et son père.   

 

Enfin, concernant les certificat médicaux produits, le Conseil relève que ces derniers « attestent de la 

situation médicale de ses parents, sans plus ». Il n’apparaît pas, à la lecture de ces documents que ces 

derniers démontrent que le requérant est dépendant à l’égard du membre de sa famille rejoint en telle 

sorte que cet élément n’est nullement pertinent. 

 

Dès lors, le Conseil relève que la partie défenderesse a bien pris en considération l’ensemble des 

éléments et documents produits par le requérant et a correctement motivé la décision attaquée en 

estimant que « l’intéressé ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de 

plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen de l’Union », ce dernier n’ayant pas 

démontré qu’il était à charge de son père.  

 

3.3.       Le moyen d’annulation n’est pas fondé. 

 

4.          Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge du  requérant. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent septante cinq euros, sont mis à charge du requérant. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois juin deux mille quinze par : 

 

M. P. HARMEL,                président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

Mme S. MESKENS,   greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

S. MESKENS. P. HARMEL. 

 


